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Travailleur Désigné : Classes des entreprises  

   

Groupe Spécificité Travailleurs 

A Toute entreprise ayant un effectif d’au-plus de 15 

B Toute entreprise ayant un effectif compris entre 16 à 49 

C A l’exception des structures entrant dans les groupes E, F et G, toute 
entreprise ayant un effectif compris entre 

 
50 à 1599 

C1 Toute entreprise ayant un effectif compris entre 50 et 99 

C2 Toute entreprise ayant un effectif compris entre 100 et 249 

C3 Toute entreprise ayant un effectif compris entre 250 et 449 

C4 Toute entreprise ayant un effectif compris entre 450 et 649 

C5 Toute entreprise ayant un effectif compris entre 650 et 949 

C6 Toute entreprise ayant un effectif compris entre 950 et 1299 

C7 Toute entreprise ayant un effectif compris entre 1300 et 1599 

D Toute entreprise ayant un effectif de plus de 1599 

D1 Toute entreprise ayant un effectif compris entre 1600 et 1999 

D2 Toute entreprise ayant un effectif de plus de 1999 

 

E Toute entreprise des secteurs suivants:  
- entreprise transformatrice de métaux, de mécanique de précision 
et de l’industrie optique à l’exception des entreprises entrant le 
groupe F 
- autre entreprise manufacturière à l’exception des entreprises 
entrant dans le groupe F 
- entreprise de production de pierre, ciment, béton, poterie, verre et 
autres 
- entreprise du secteur du transport 
Et ayant un effectif de plus de 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

950 

E1 Toute entreprise du groupe E ayant un effectif compris entre 950 et 1299 

E2 Toute entreprise du groupe E ayant un effectif compris entre 1300 et 1599 

E3 Toute entreprise du groupe E ayant un effectif compris entre 1600 et 1999 

E4 Toute entreprise du groupe E ayant un effectif de plus de 1999 
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F Toute entreprise des secteurs suivants: 
- entreprise de production et de distribution d’énergie, de gaz, de 
vapeur et d’eau chaude 
- entreprise de production et de première transformation des 
métaux 
- entreprise chimique à l’exception de celle visée par le groupe G 
- entreprise de production de fibres artificielles et synthétiques 
- entreprise de fabrication d’ouvrages en métaux 
- entreprise de la construction de machines et de matériel 
mécanique 
- entreprise de la construction d’automobiles et de pièces détachées 
- entreprise de construction d’autre matériel de transport 
- entreprise du bois et du meuble en bois 
- entreprise du bâtiment et du génie civil 
Et ayant un effectif de plus de 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

650 

F1 Toute entreprise du groupe F ayant un effectif compris entre 650 et 949 

F2 Toute entreprise du groupe F ayant un effectif compris entre 950 et 1299 

F3 Toute entreprise du groupe F ayant un effectif compris entre 1300 et 1599 

F4 Toute entreprise du groupe F ayant un effectif compris entre 1600 et 1999 

F5 Toute entreprise du groupe F ayant un effectif de plus de 1999 

 

G Toute entreprise des secteurs suivants: 
- entreprise de la fabrication de produits chimiques de base 
- entreprise pétrochimique et carbochimique 
- entreprise de la fabrication d’autres produits chimiques destinés 
principalement à l’industrie et à l’agriculture 
Et ayant un effectif de plus de 

  
 
 
 
 

450 

G1 Toute entreprise du groupe G ayant un effectif compris entre 450 et 649 

G2 Toute entreprise du groupe G ayant un effectif compris entre 650 et 949 

G3 Toute entreprise du groupe G ayant un effectif compris entre 950 et 1299 

G4 Toute entreprise du groupe G ayant un effectif compris entre 1300 et 1599 

G5 Toute entreprise du groupe G ayant un effectif compris entre 1600 et 1999 

G6 Toute entreprise du groupe G ayant un effectif de plus de 1999 

 


